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לוֹמְדִים
בס"ד

Léser son prochain 
financièrement et moralement

אונאת ממון ואונאת דברים
Toute personne doit se comporter avec droiture et équité et éviter de causer du tort à son 
prochain. On trouve de nombreuses mitsvot et instructions à ce sujet dans la Torah et les 

paroles de nos Sages, parmi lesquelles les interdictions relatives au fait de « léser » - אונאה.
Qu’appelle-t-on léser quelqu’un ? Quelles actions sont incluses dans l’interdiction de léser ? 

Que pouvons-nous faire pour éviter de commettre cette faute ?

1. La mitsva
Dans la paracha « Behar », la Torah nous enseigne à deux reprises l’interdiction de léser notre prochain :

1. ויקרא פרק כה

)יד( וְכִי תִמְכְּרוּ מִמְכָּר לַעֲמִיתֶךָ אוֹ קָנֹה מִיַּד עֲמִיתֶךָ 
אַל תּוֹנוּ אִישׁ אֶת אָחִיו: )טו( בְּמִסְפַּר שָׁנִים אַחַר 

הַיּוֹבֵל תִּקְנֶה מֵאֵת עֲמִיתֶךָ בְּמִסְפַּר שְׁנֵי תְבוּאֹת יִמְכָּר 
לָךְ: )טז( לְפִי רבֹ הַשָּׁנִים תַּרְבֶּה מִקְנָתוֹ וּלְפִי מְעֹט 

הַשָּׁנִים תַּמְעִיט מִקְנָתוֹ.

2. ויקרא פרק כה פסוק יז

וְלאֹ תוֹנוּ אִישׁ אֶת עֲמִיתוֹ וְיָרֵאתָ מֵאֱלֹהֶיךָ כִּי אֲנִי ה' אֱלֹהֵיכֶם.

1. Vayikra, 25:14

(14) Lorsque vous achèterez ou vendrez à votre prochain, 
ne vous lésez pas l’un l’autre. (15) C’est en tenant compte 
des années de Yovel que tu dois acheter, et c’est en tenant 
compte des années de récoltes qu’il doit te vendre. (16) Si 
le nombre des années est élevé, tu paieras plus cher, si ce 
nombre est faible, tu paieras moins.

2. Vayikra, 25:17

Vous ne léserez pas votre prochain. Tu craindras 
ton D.ieu, Je suis l’Éternel votre D.ieu.

Le terme « אונאה » (léser ou causer du tort) signifie 
profiter de la faiblesse d’une personne ou de sa naïveté 
pour lui faire du tort d’une manière quelconque : lui causer 
un désagrément, porter atteinte à son honneur ou lui faire 
perdre de l’argent.
Nos Sages nous enseignent que la Torah nous met en garde 
contre ce comportement à travers deux interdits différents : 
« léser financièrement » et « léser moralement ».



אל עמי
אל עמי - אל עצמי )ע"ר(

צ
ת | מורשת | אחדות ו נ ו ת | צי זהו

22

1. De quoi parlent respectivement les versets 14 et 17 ? 
2. En quoi consiste l’interdiction de « causer un tort financier » ? 
3. Quand une personne vend un terrain à son prochain, de quelle manière doit-on en calculer le 

prix ? Pourquoi ?
4. Trouvez deux exemples de torts financiers qui ne sont pas mentionnés ici.

3. תלמוד בבלי בבא מציעא דף נט עמוד א
ר לַעֲמִיתֶךָ אוֹ קָנֹה  רוּ מִמְכָּ הוּא אוֹמֵר 'וְכִי תִמְכְּ שֶׁ

ד עֲמִיתֶךָ', הֲרֵי אוֹנָאַת מָמוֹן אָמוּר, הָא מָה אֲנִי  מִיָּ
בָרִים. אוֹנָאַת דְּ ם 'לֹא תוֹנוּ אִישׁ אֶת עֲמִיתוֹ' - בְּ מְקַיֵּ

שולחן ערוך חושן משפט )הרב יוסף קארו(   .4
סימן רכח 

ר ח וּמִמְכָּ מִקָּ נֵי אָדָם בְּ סעיף ו: אָסוּר לְרַמּוֹת בְּ
חוֹ - מִקְּ גוֹן: אִם יֵשׁ מוּם בְּ ם. כְּ עְתָּ אוֹ לִגְנֹב דַּ

צָרִיךְ לְהוֹדִיעוֹ לַלּוֹקֵחַ, 
ר נְבֵילָה  שַׂ אַף אִם הוּא עַכּוּ"ם - לֹא יִמְכֹּר לוֹ בְּ

חוּטָה. חֶזְקַת שְׁ בְּ
ה  הַרְבֵּ רוֹת רָעִים בְּ סעיף י: אֵין מֵעַרְבִין מְעַט פֵּ

חֶזְקַת יָפִים. דֵי לְמֹכְרָם בְּ רוֹת יָפִים כְּ פֵּ

ספר החינוך )הרב אהרן הלוי(   .5
מצוה שלז

כֶל מֵעִיד עָלָיו - הַשֵּׂ י הוּא דָבָר שֶׁ  כִּ
נֵי אָדָם  אֵין רָאוּי לָקַחַת מָמוֹן בְּ שֶׁ
ל אֶחָד  א כָּ קֶר וְתַרְמִית, אֶלָּ רֶךְ שֶׁ דֶּ

חָנְנּוּ הָאֱלֹהִים  יְּ מָה שֶׁ עֲמָלוֹ בְּ ה בַּ יִזְכֶּ
ר. וּלְכָל אֶחָד  אֱמֶת וּבְיֹשֶׁ עוֹלָמוֹ בֶּ בְּ

י כְמוֹ  ה תוֹעֶלֶת, כִּ בָר הַזֶּ דָּ וְאֶחָד יֵשׁ בַּ
ם אֲחֵרִים  הוּא לֹא יוֹנֶה אֲחֵרִים, גַּ שֶׁ

לֹא יוֹנוּ אוֹתוֹ.

3. Talmud de Babylone, Baba Metsia, 59a

La phrase « Lorsque vous achèterez ou vendrez à votre prochain » ,
concerne le fait de léser financièrement, et « Vous ne léserez pas 
votre prochain » concerne le fait de léser moralement.

4. Choulkhan Aroukh, ’Hoshen Michpat (Rabbi Yossef Karo), Lois sur 
les abus et escroqueries, chapitre 228.

Paragraphe 6 : Il est interdit de tromper autrui lors d’une vente ou 
d’un achat, ou de l’induire en erreur, par exemple : si la marchandise 
est défectueuse, il faut le dire à l’acheteur ; même si c’est un non-
Juif, on ne doit pas lui vendre de viande non cachère en la faisant 
passer pour de la viande abattue rituellement.
Paragraphe 10 : On ne doit pas mettre quelques fruits abîmés dans 
une grande quantité de beaux fruits afin de les vendre comme étant de 
beaux fruits.

5. Sefer Ha’hinoukh (Rav Aharon 
Halevi), mitsva 337

C’est une question de bon sens : 
il n’est pas acceptable de 
recevoir de l’argent d’autrui 
d’une manière trompeuse et par 
la ruse, au contraire, chacun 
doit recevoir ce qui lui revient 
en fonction de ce que D.ieu 
lui accorde, avec droiture et 
honnêteté. Et chacun porte 
sa part de responsabilité : si 
on trompe notre prochain, les 
autres nous tromperont aussi.

2. Causer un tort financier
Causer un tort financier, c’est recevoir de l’argent ou un bien de son prochain par la ruse ou la tromperie.
La Torah nous enseigne (texte 1) que si homme vend un champ hérité de ses ancêtres, le champ lui revient lors de 
l’année du Yovel (la 50e année selon le compte des années de Chemita). Étant donné que la vente n’est pas définitive, il 
faut calculer le prix du champ en fonction du nombre d’années qui restent jusqu’au Yovel, et ne tromper ni l’acheteur ni 
le vendeur. Nos Sages en ont déduit qu’il est interdit à l’acheteur comme au vendeur de se tromper l’un l’autre, que ce 
soit lors d’une vente ou d’un achat.

Pourquoi ne pourrait-on pas gagner de l’argent ou en économiser de cette manière ?

Essayons de comprendre la différence entre les deux notions.
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6. Vayikra, 25:17

Vous ne léserez pas votre prochain. Tu craindras ton D.ieu, Je 
suis l’Éternel votre D.ieu.

7. Sefer Ha’hinoukh, mitsva 338

On ne doit pas léser son prochain par des paroles, c’est-à-dire 
ne pas proférer de paroles qui pourraient lui faire de la peine 
ou le faire souffrir (…).
De plus, nous devons veiller à ne pas être blessants envers les 
autres même par une simple allusion, car la Torah a fortement 
insisté sur le fait de léser moralement, action qui peut blesser 
profondément, et qui pour la plupart des gens est pire qu’une 
perte d’argent (…). Il n’est pas possible de détailler par 
écrit tout ce qui peut faire de la peine, mais chacun doit être 
vigilant à son niveau.

3. Causer un tort moral
Les paroles sont d’une grande puissance. On les prononce parfois sans réfléchir et cela peut blesser les autres. C’est 
pourquoi la Torah y consacre une mitsva spécifique.

Le Sefer Ha’hinoukh définit cette mitsva :

Le Talmud rapporte plusieurs exemples pour illustrer cette interdiction de causer un « tort moral » et de la peine à autrui.

8. תלמוד בבלי בבא מציעא דף נח עמוד ב
יצַד ? בָרִים, הָא כֵּ נָן... אוֹנָאַת דְּ נוּ רַבָּ תָּ

יךָ הָרִאשׁוֹנִים'. שׁוּבָה - אַל יֹאמַר לוֹ 'זְכֹר מַעֲשֶׂ עַל תְּ אִם הָיָה בַּ  •
ה אֲבוֹתֶיךָ'... רִים - אַל יֹאמַר לוֹ 'זְכֹר מַעֲשֵׂ ן גֵּ אִם הָיָה בֶּ  •

נּוּ, לֹא יֹאמַר לָהֶם "לְכוּ  בוּאָה מִמֶּ ין תְּ שִׁ רִים מְבַקְּ אִם הָיוּ חַמָּ  •
לֹּא מָכַר מֵעוֹלָם. בוּאָה" - וְיוֹדֵעַ בּוֹ שֶׁ הוּא מוֹכֵר תְּ לוֹנִי שֶׁ אֵצֶל פְּ

6. ויקרא כה פסוק יז

וְלֹא תוֹנוּ אִישׁ אֶת עֲמִיתוֹ וְיָרֵאתָ מֵאֱלֹהֶיךָ כִּי אֲנִי 
ה' אֱלֹהֲכֶם.

7. ספר החינוך מצוה שלח
לֹּא נֹאמַר  לוֹמַר, שֶׁ דְבָרִים, כְּ רָאֵל בִּ שְׂ לֹּא לְהוֹנוֹת אֶחָד מִיִּ שֶׁ

הֵר  כְאִיבוּהוּ וִיצַעֲרוּהוּ ... וְרָאוּי לְהִזָּ יַּ בָרִים שֶׁ רָאֵל דְּ לְיִשְׂ
י  מָע חֵרוּף לִבְנֵי אָדָם, כִּ בָרָיו לֹא יְהִי נִשְׁ רֶמֶז דְּ אֲפִלּוּ בְּ שֶׁ

הוּא  בָרִים, לְפִי שֶׁ אוֹנָאַת הַדְּ ה בְּ ידָה הַרְבֵּ הַתּוֹרָה הִקְפִּ
ידוּ  נֵי אָדָם יַקְפִּ ה מִבְּ רִיּוֹת, וְהַרְבֵּ ה מְאֹד לְלֵב הַבְּ דָבָר קָשֶׁ
רָט  ר לִכְתֹּב פְּ אֶפְשָׁ מוֹן... וְלֹא יִהְיֶה בְּ עֲלֵיהֶן יוֹתֵר מִן הַמָּ
ל אֶחָד צָרִיךְ  רִיּוֹת, אֲבָל כָּ הֶן צַעַר לַבְּ שׁ בָּ יֵּ בָרִים שֶׁ ל הַדְּ כָּ

יִרְאֶה. ֶ פִי מַה שּׁ הֵר כְּ לְהִזָּ

8. Talmud de Babylone, Baba Metsia, 58b

Enseignement de nos Maîtres : en quoi consiste 
l’interdiction de léser moralement ?
•	 Si	c’est	une	personne	qui	a	fait	techouva, ne lui dis 
pas « Rappelle-toi ce que tu faisais avant ».
•	 Si	ses	parents	sont	convertis,	ne	lui	dis	pas
« Rappelle-toi ce que faisaient tes ancêtres » (…)
•	 Si	des	âniers	cherchent	à	nous	acheter	du	foin,	on	
ne doit pas leur dire « Va donc voir chez celui-ci, il en 
vend » alors qu’on sait qu’il n’en a jamais vendu.

1. Indiquez deux exemples de tort moral citées par le Talmud et trouvez trois autres exemples 
illustrant l’interdiction de causer un tort moral.

2. Pourquoi causer un tort moral est-il interdit ?
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10. פירוש רש"י על ויקרא פרק כה פסוק יז
י לְרָעָה?' לְכָךְ נֶאֱמַר:  נְתִּ וַּ ... וְאִם תֹּאמַר: 'מִי יוֹדֵעַ אִם נִתְכַּ

בוֹת, הוּא יוֹדֵעַ. 'וְיָרֵאתָ מֵאֱלֹהֶיךָ' - הַיּוֹדֵעַ מַחֲשָׁ

10. Commentaire de Rachi sur Vayikra, 25:17

Si tu dis : « Qui saura si mon intention était mauvaise ? », 
alors rappelle-toi que « Tu craindras ton D.ieu » : Celui 
qui connaît tes pensées sait quelle était ton intention.

« Ce qui est dans notre cœur », ce sont nos pensées et nos intentions.
La Torah nous met en garde : nous ne devons pas feindre la naïveté et dire : « Je n’ai rien fait de mal », car Hachem 
sait parfaitement si notre intention était bonne ou non.

Pourquoi est-il dit « Tu craindras ton D.ieu » au sujet du tort causé moralement ?

4. Tu craindras ton D.ieu
Au sujet de l’interdiction de causer un tort moral, il est dit : « Tu craindras ton D.ieu, Je suis l’Éternel votre D.ieu ». 
Que signifie cette injonction ?
Nos Sages expliquent ceci :

9. תלמוד בבלי בבא מציעא דף נח 
עמוד ב

בא נֶאֱמַר בּוֹ:  סוּר לַלֵּ בָר הַמָּ ... וְכָל דָּ
'וְיָרֵאתָ מֵאֱלֹהֶיךָ'.

9א. פירוש רש"י לתלמוד
ל אָדָם,  וכל דבר המסור ללב - שֶׁ א. 

בוֹת - נֶאֱמַר בּוֹ הֱוֵי יָרֵא מִן הַיּוֹדֵעַ מַחְשָׁ
אִם לְטוֹבָה, אִם לְאוֹנָאָה.

9. Talmud de Babylone, Baba Metsia, 58b

La phrase « Tu craindras ton D.ieu » se 
rapporte à ce qui est dans ton cœur(a).

9a. Explication de Rachi sur le Talmud

(a). Ce qui est dans ton cœur : Tu dois 
craindre Celui qui lit les pensées, que 
ce soit pour faire le bien ou pour léser 
ton prochain.

a. En classe, débattez de la question suivante avec vos camarades : qu’est-ce qui est plus grave ? Léser
financièrement ou moralement ? Expliquez votre réponse.

b. Nos Sages ont eux aussi débattu de cette question. Voici l’extrait de la Guemara :

Rabbi Yo’hanan a dit, au nom de Rabbi Chimon Bar Yo’hai : léser moralement est plus 
grave que léser financièrement, car il est dit au sujet du premier « Tu craindras ton D.ieu » 
(Vayikra, 25), alors que ce n’est pas le cas pour le second.
Rabbi Éléazar dit : le premier concerne la personne elle-même, l’autre ses biens.
Rabbi Chmouel Bar Na’hmani dit : si on a causé un tort financier à quelqu’un, on peut le 
dédommager financièrement, mais on ne peut pas dédommager un tort moral.

Aller plus loin

Comparez vos conclusions à celles des Sages de la Guemara.
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